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avril 2024

Chères Tarnacoises, Chers Tarnacois,
Nous avons pris du retard pour la publication du 

bulletin municipal et je vous demande, au nom du conseil 
municipal, de nous en excuser, la vie municipale défile à 
une vitesse folle…

Cette année 2024 sera encore une année chargée en 
termes de travaux, mais aussi de culture et d’Histoire.

La commune a reçu le label « 80e Anniversaire de la 
Libération » par la préfecture de la Corrèze, Tarnac est 
ainsi l’une des 11 communes corréziennes retenues pour 
son programme culturel parmi les « grandes communes » 
comme Tulle ou Brive et est l’une des seules de Haute-
Corrèze avec l’Église-aux-Bois.

La mémoire collective a retenu le sort des 4 hommes 
fusillés sur la route de Rempnat, mais ce même jour 
4 femmes et 1 enfant furent déportés et assassinés à 
Auschwitz. Un an plus tôt, en mars 1943, deux hommes 
sont arrêtés et subissent le même sort.

Le 6 avril 2024 à 10h sera inaugurée la stèle en la 
mémoire des 11 juifs déportés, assassinés et fusillés de 
Tarnac.

Une cérémonie aura lieu en la présence des familles des 
victimes et d’une personne rescapée et sauvée ce jour-là 
grâce à l’intervention du secrétaire de mairie, M. Escure.

Une exposition créée par l’ARHA : Tarnac 6 avril 1944, 
débutera ce même jour jusqu’au 28 avril. Dès 14h30, 
seront proposées deux projections à la salle des fêtes.

Vous êtes bien évidemment conviés à venir partager ce 
moment !

Tout au long de l’année un riche programme culturel 
vous sera proposé avec encore de belles expositions.

Au plaisir de vous voir partager ces moments avec 
nous !

François BOURROUX

Éditorial 80e anniversaire 
de la Libération

Ce label est décerné aux 
communes qui organisent 
des commémorations tout au 
long de l’année pour célébrer 
la Libération. Nous sommes 
l’une des 11 communes 
corréziennes honorées par 
cette distinction.

Le samedi 6 avril 2024, à 10h, sera érigée une stèle en la 
mémoire des 11 victimes tarnacoises de la barbarie nazie. 

À partir de 14h30, deux projections auront lieu à la 
salle des fêtes : Sortie des Ombres de Patrick Séraudie 
et ensuite le film Anny, Tarnac, Avril 1944, de Stéphane 
Gatti, relatifs à cette triste époque.

Du 6 au 27 Avril, l’ARHA propose l’exposition Tarnac 6 
Avril 1944.

Vous trouverez dans ce bulletin le programme officiel 
de l’ensemble des commémorations annuelles.

                                                                                                                                 

 

80ème anniversaire de la Libération :  

- Samedi 6 Avril 2024 à 10h : 

Inauguration de la stèle à la mémoire des 
victimes de la barbarie nazie sur la Place des 

Chênes 

- Samedi 6 Avril 2024 à partir de 14h30 : 
Projection du film : Sortie des ombres de Patrick 
SERAUDIE et à 16h30 projection du film : Anny, 

Tarnac, Avril 1944 de Stéphane GATTI À la Salle des 
fêtes 

- A partir du Samedi 6 Avril et jusqu’au 28 Avril 
2024 : Exposition réalisée par l’ARHA : TARNAC, 
6 Avril 1944 Dans la Salle d’exposition des Petites 

Maisons 

- Du 22 Juillet au 5 Août 2024 : 
Exposition organisée par l’ARHA sur la Libération en 
liens avec les archives départementales et de l’ANACR 

national 
Dans la Salle d’exposition des Petites Maisons. 

- Du 02 Septembre au 23 Octobre 2024 : 

Les habitants fêtent la Libération sur la place de l’Église. 



Pont de Theillet
Dans un premier temps, la dé-végétalisation 
du pont a permis une meilleure visibilité et a 
permis de débuter l’étude.
Les travaux sont estimés à hauteur de 
330 000€ dont 60% de subvention de l’État 
et 20% de demande de subvention déposée 
auprès de la préfecture au titre de la DETR 
2024, soit un reste à charge de 77 000€€ pour 
la commune (20% de la dépense).
Pour rappel, ce chantier a été inscrit au 
Programme national Pont lancé par le 
gouvernement. Ce dernier nous a permis de 
bénéficier d’un état de santé précis de tous 
nos ouvrages. À la suite de ce diagnostic, 
nous avons été contraints de fermer la 
circulation sur celui-ci et de faire une 
déviation via Clupeau.

Mise en sécurité et 
préservation des chênes 
de Sully et de la Liberté

Ce projet consiste à élargir les embases des deux chênes 
classés, afin de leur permettre de ne plus être emprisonnés dans 
le goudron. Un bilan de santé a été réalisé. Les deux chênes 
sont en souffrance et nous allons donc tout mettre en œuvre 
pour les préserver au maximum.

La mise en place d’une bande de « verdure » entre les chênes 
permettra de désimperméabiliser une partie des sols et de 
rendre cet espace plus agréable.

Le stationnement sur cette place va être réduit à 10 véhicules. 
Nous allons donc devoir changer certaines habitudes et utiliser 
plus régulièrement le parking derrière l’église.  

Place de l’Église

Vidange du plan d’eau
Une vidange partielle du 

plan d’eau a été effectuée cet 
hiver dans le but d’éviter les 
problèmes de cyanobactéries 
rencontrés l’été dernier. Si 
cet essai se révèle concluant, 
l’opération sera renouvelée 
tous les ans.

Élagage des chênes
Une expertise des deux chênes place 

de l’Église recommandait l’élagage des 
branches mortes et malades. Ces travaux 
ont eu lieu fin janvier pour le bien-être de nos 
vénérables arbres.

La législation nous impose de nous mettre en règle en créant 
une place handicapé à proximité des lieux accueillant du public 
et surtout de la mairie. Ce sera chose faite.

TARNAC 
Mairie & Agence Postale

ouverts de 9h à 12h sauf mercredi et dimanche
tel. : 05 55 95 53 01 / fax : 05 55 95 18 37

mairie.tarnac@orange.fr
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Voirie 2024
Suite à la mise en place de la déviation par 

Clupeau en direction de Chatain et Le Fraysse, 
des travaux sont programmés sur cet axe. Pour 
permettre des travaux de voirie efficaces, il est 
obligatoire de procéder à l’élagage des arbres en 
bordure de route qu’elles soient départementales 
ou communales.

Dans l’intérêt de tous, merci de votre vigilance.

Place du champ de 
foire
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La place du Champ de foire va également 
connaitre une réelle valorisation. 

La bascule et l’abribus vont être démontés.
Le stationnement sera réorganisé de façon 

homogène avec une place handicapé pour les 
accès à la boulangerie et la médiathèque. (9 
places + 1 handicapé)

Les emplacements en bordure de route 
seront maintenus.

L’espace public va redevenir plus attrayant 
et plus vivant.

Lavoir
En 2021, la toiture du lavoir a été refaite afin de 

sécuriser l’espace.
Suite à des problèmes d’étanchéité le lavoir n’est 

plus en eau depuis de nombreuses années, nous 
allons donc transformer celui-ci en halle et l’utiliser 
pour les festivités.

La décision de démolition du lavoir a été difficile 
à prendre ! Les trois principales raisons de notre 
choix : il n’est pas classé monument historique, il 
n’est plus utilisé et il existe deux lavoirs identiques 
dans le bourg.

Église
Dans le cadre de la garantie décennale, l’entreprise 

NAILLER SAS a vérifié la toiture de l’église et effectué 
les travaux nécessaires.

Le retable de l’église, très endommagé par l’humidité 
et l’attaque d’insectes, nécessite de gros travaux de 
réfection. Suite à la visite d’une restauratrice, un 
diagnostic a été établi. Nous sommes dans l’attente du 
devis de cet important futur chantier d’artisanat d’art..

1,753,11,72,591,51
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Démolition lavoir 
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Transformation d'un lavoir en halle

Commune de TARNAC

Marché de 
producteurs locaux

Mise en place d’un petit marché de produits locaux 
tous les samedi matin de 9h à 12h devant la boulangerie 
de mai à juin.

Vous trouverez, dès le début du mois de mai, les 
légumes bio de Nelly, la maraichère de Saint-Hilaire-les-
Courbes, ainsi que des tisanes, du miel, des plants, des 
graines.



Réouverture prochaine 
du MGT

Depuis fin 2023, un groupe de personnes se motive 
pour relancer le bar-épicerie bien connu de Tarnac. 
L’association Magasin général de Tarnac a été créé avec 
succès en ce début d’année 2024 et nous pouvons déjà 
compter sur une trentaine de bénévoles pour faire vivre 
ce lieu.

Parmi les chantiers en cours, un groupe de travail 
s’occupe de contacter de nouveaux fournisseurs et 
producteur.ices locales pendant qu’un autre s’attelle à 
un grand coup de ménage et de peinture. Malgré toute 
l’énergie que nous y mettons, le calendrier administratif 
nous contraint à décaler la réouverture. Nous espérons 
grandement vous accueillir de nouveau dès avril 2024.

Les créneaux de bénévolat se remplissent pour ouvrir 
le MGT le plus amplement possible mais nous cherchons 
encore des bonnes volontés pour participer à cette 
épicerie-bar associative.

Si vous êtes intéressé.e vous pouvez nous contacter :
general@mgtarnac.org
 À très bientôt,

L’équipe du MGT

État civil
La mairie de Tarnac vous propose de faire part 

de la naissance de votre enfant, de votre mariage, 
ou du décès de votre proche dans le bulletin 
municipal. Afin de respecter votre vie privée, cette 
diffusion nécessite votre accord.

Naissances :
Olive Rose Aline Rapegno Besnard, le 17 janvier 

2024 de Montaine Rapegno et Francis Besnard
Amelie Grace Napier, le 10 février 2024 de Emma 

et Ivan Napier

Comité des Fêtes 

Pour relancer la locomotive du comité des fêtes 
de Tarnac, une quinzaine de personnes se sont 
réunies le 5 mars à la maison communale. L’envie 
de se retrouver et de partager des moments 
conviviaux entre Tarnacois a été le leitmotiv de 
cette rencontre.

 Des volontaires se sont prononcés pour faire 
partie du bureau :

Lara Brand et Laurent Monteil (Présidente et 
adjoint)

Jean-Jacques Hoffnung et Séverine Marguinaud 
(secrétaire et adjointe)

Corentin Pinsard et Pascal Peyraud (trésorier et 
adjoint)

Nous vous invitons à venir participer à une 
réunion ouverte à tous, aux curieux, à ceux qui 
souhaitent participer en donnant un coup de main 
quand ils peuvent, à ceux qui ont une/des idée.s 
afin que l’on puisse constituer des équipes !

Rendez-vous  jeudi 11 avril à 18h à la salle des 
fêtes.

JEUDI 11 AVRIL
à 18h à la Salle des Fêtes

Réunion organisée par le Comité des Fêtes de Tarnac IP
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PRÉSENTATION DU 
COMITÉ DES FÊTES
Réunion ouverte à tous !

LE TRAIN EST EN ROUTE, 
MONTEZ À BORD !

Apéritif offert à l’issue de la réunion.

Curieux ou volontaires 
même occasionnels.

Médiathèque : 
AG des bibliothécaires

L’assemblée générale des Bibliothécaires limousins a 
eu lieu le 14 décembre à Treignac. Une vingtaine d’entre 
eux est ensuite venue à Tarnac visiter les locaux de la 
médiathèque, des PTT ainsi que la salle des Petites 
Maisons (où étaient exposées pour cette occasion 
des œuvres de Eloïse Gauville et de Benoît Lelièvre). 
Quelques explications concernant l’historique et le 
fonctionnement de ces lieux culturels ont été apportées. 
La visite impromptue de l’église a clôturé une journée 
très satisfaisante.

Atelier libre 
dessin/peinture

Du 12 au 14 avril, de 14h à 18h à la Maison 
communale, l’atelier libre dessin/peinture 
ouvre ses portes à tous les Tarnacois.



 

  
Les nazis sont entrés chez nous et tuent 

La force est leur seule vertu 
La mort leur unique science 

Louis Aragon 
 
 
C’est la monstrueuse détermination d’exter-C’est la monstrueuse détermination d’exter-
mination de la puissance occupante, la mination de la puissance occupante, la 
complicité du Régime de Vichy qui a complicité du Régime de Vichy qui a 
conduit ces familles juives dans un petit conduit ces familles juives dans un petit 
bourg du Plateau de Millevaches vers leur bourg du Plateau de Millevaches vers leur 
tragique destin.tragique destin.  
  
  80 ans plus tard, tenter de donner un 80 ans plus tard, tenter de donner un 
nom, une histoire, un visage à ces étran-nom, une histoire, un visage à ces étran-
gers, innocentes victimes un jour d’avril gers, innocentes victimes un jour d’avril 
1944 de la barbarie nazie, de ses alliés et  1944 de la barbarie nazie, de ses alliés et  
des collaborateurs, est un devoir.des collaborateurs, est un devoir.  
    

 

 
Exposition réalisée par l’ARHA  avec le soutien de 

 

                              

MAIRIE DE TARNAC 

du 6 avril  au 28 avril 2024  
de 15h à 18h 30 

Salle des Petites Maisons TARNAC 

TARNAC, 6 avril 1944TARNAC, 6 avril 1944  
 

SAVOIR, TSAVOIR, TÉÉMOIGNER, SAUVEGARDER, AGIRMOIGNER, SAUVEGARDER, AGIR  
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SORTIE 
DES 
OMBRES 
 un film de Patrick Séraudie 

Pyramide Production 
présente 

Une production Pyramide Production avec UNI SOLO Studio et la participation de France Télévisions. 
Avec le soutien de la Région Nouvelle-Aquitaine en partenariat avec le CNC, du Centre national du cinéma et de l’image animée,  

de la PROCIREP – Société des Producteurs et de l’ANGOA, du Ministère des Armées – Secrétariat général pour l’administration - Direction de la 
mémoire, de la culture et des archives, et de la Fondation pour la Mémoire de la Shoah. 



                                                                                                                                 

 

80ème anniversaire de la Libération :  

- Samedi 6 Avril 2024 à 10h : 

Inauguration de la stèle à la mémoire des 
victimes de la barbarie nazie sur la Place des 

Chênes 

- Samedi 6 Avril 2024 à partir de 14h30 : 
Projection du film : Sortie des ombres de Patrick 
SERAUDIE et à 16h30 projection du film : Anny, 

Tarnac, Avril 1944 de Stéphane GATTI À la Salle des 
fêtes 

- A partir du Samedi 6 Avril et jusqu’au 28 Avril 
2024 : Exposition réalisée par l’ARHA : TARNAC, 
6 Avril 1944 Dans la Salle d’exposition des Petites 

Maisons 

- Du 22 Juillet au 5 Août 2024 : 
Exposition organisée par l’ARHA sur la Libération en 
liens avec les archives départementales et de l’ANACR 

national 
Dans la Salle d’exposition des Petites Maisons. 

- Du 02 Septembre au 23 Octobre 2024 : 

80e anniversaire 
de la Libération

SAMEDI 6 AVRIL 2024 À 10H :

Inauguration de la stèle à la mémoire des victimes de la barbarie 
nazie sur la Place des Chênes

SAMEDI 6 AVRIL 2024 À PARTIR DE 14H30 :

Projection du film : Sortie des ombres de Patrick SERAUDIE 
et à 16h30 projection du film : Anny, Tarnac, Avril 1944 

de Stéphane GATTI 
À la Salle des fêtes

À PARTIR DU SAMEDI 6 AVRIL 
ET JUSQU’AU 28 AVRIL 2024 : 

Exposition réalisée par l’ARHA : TARNAC, 6 avril 1944 
Dans la Salle d’exposition des Petites Maisons

DU 22 JUILLET AU 5 AOÛT 2024 :

Exposition organisée par l’ARHA sur la Libération en lien avec 
les archives départementales et de l’ANACR national

Dans la Salle d’exposition des Petites Maisons

DU 2 SEPTEMBRE AU 23 OCTOBRE 2024 :

Exposition Cabu, La Rafle du Vél d’Hiv en lien avec 
Mme Véronique Cabut et le mémorial de la Shoah

Dans la Salle d’exposition des Petites Maisons

 DU 26 OCTOBRE AU 17 NOVEMBRE 2024 :

Centenaire de la naissance d’Armand GATTI 
Dans la Salle d’exposition des Petites Maisons

Inauguration du sentier d’interprétation 
de la Résistance



Ordures ménagères
Après de nombreuses réunions, 

la commission du service déchets 
de la communauté de communes a 
finalement décidé de complémenter 
les bacs existants avec des bacs jaunes 
pour les emballages. 

Ces derniers devraient être livrés 
à l’automne et seront installés à 
côté des bacs poubelles « Ordures 
ménagères ».

Nous avons besoin d’améliorer 
notre tri au plus vite pour réduire 
notre volume d’ordures ménagères et 
apprendre à valoriser nos biodéchets.

Nous avons beaucoup à progresser 
pour ne pas avoir à payer cher notre 
inaction.

Environ 30% des déchets présents dans
nos ordures ménagères, sont des déchets
compostables !

Vous pouvez dès à présent adopter un
composteur en déchèterie ! Il vous suffit
de remplir un formulaire sur place, et de
récupérer votre composteur une fois
celui-ci disponible. 
Il vous sera facturé 30€ seulement

Déchets de cuisine, tonte de pelouse,
feuilles mortes, épluchures de fruits et de
légumes, ... La recette parfaite pour un
bon compost ! Et en plus, vous allégez le
poids de votre poubelle 

LE COMPOSTAGE,
C’EST FACILE ! 

VOUS FACILITER
LE GESTE DE TRI 

Les emballages se déposent en vrac dans
les bornes ou les bacs (pas dans des sacs)

Laissez vos emballages respirer! (Ils
risquent d'être rejetés s'ils sont

imbriqués les uns dans les autres, car
leur composition ne peut pas être

identifiée en centre de recyclage.) En
revanche, vous pouvez les écraser, les

compacter pour qu’ils prennent moins
de place 

Les cartons bruns (colis, cartons de
déménagement, etc) vont en déchèterie,

pas dans les bornes à emballages ou à
papier 

DOTATION DE BACS ROULANTS A
COUVERCLE JAUNE

Mise à disposition de bacs roulants à
couvercle jaunes dans votre commune
à partir du 1er trimestre 2024

A côté de chaque bac vert pour vos
ordures ménagères, se trouvera un bac
jaune pour vos emballages

QUELQUES
RAPPELS

DU NOUVEAU POUR VOS
DÉCHETS 

Le calendrier de collecte subira une
petite mise à jour : une semaine sur
deux, les ordures ménagères seront
ramassées, et la semaine d'après, ce
sera au tour des emballages. Et ainsi
de suite !

INFO 

Déchèterie de Treignac ouverte le
lundi de 14H à 17H30 et du mardi au

samedi de 8H30 à 12H et de 14H à
17H30

Déchèterie de Chamberet ouverte le
mardi et jeudi de 8H à 12H et le

samedi de 8H à 12H et de 13H30 à
17H30

Déchèterie de Bugeat ouverte le
mardi, jeudi et samedi de 9H à 12H et

de 14H à 18H

340kg par an et par habitant d’ordures ménagères ... Il faut
réduire nos déchets, sous peine que la facture ne
s’alourdisse. 
La Communauté des Communes s’engage dans cette
démarche pour vous faciliter le tri de vos déchets 

Pour toutes questions, contactez le Service Déchets de la Communauté des Communes: 
05.19.67.01.02

dechets@ccv2m.fr

Marché 
aux plantes

Réservez votre dimanche 19 mai 
pour venir acheter vos plants potagers, 
aromatiques, floraux, vivaces, petits 
fruits de producteurs locaux du 
Plateau ! 

Ce sera aussi l’occasion de 
venir manger une petite grillade 
des agneaux de Lise et Fabrice 
accompagnée d’une frite ! 

Événement organisé par le comité 
des fêtes.

Animation proposée par le Comité des Fêtes de Tarnac IP
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 Artisanat local

Buvette  
& Restauration paysanne

À 11H, Présentation ''Le Mildiou sur culture 
dePommes de terre''PAR GÉRARD TRIGUÉROS

PLANTS POTAGERS, AROMATIQUES, FLORAUX, VIVACES, 

PETITS FRUITS ET GRAINES 

de 10h à 17h

Régionale
d’élevage
Auvergne-
Limousin

Les 18 et 19 mai, sur 
l’esplanade de l’église, 
retrouvez les formations 
et animations autour du 
dogue allemand organisées 
par le Doggen club de 
France. Renseignements 
et inscriptions sur www.
doggenclub.fr



Pour plus d’informations ou être accompagné(e), 
contactez-nous :

05 55 19 19 19
(24h/24 - 7j/7)

correzeautonomie@correze.fr

www.correze.fr/autonomie

CORRÈZE AUTONOMIE, 
le nouveau service public départemental 

de l’autonomie. 

150 agents du Département et un réseau 
de partenaires mobilisés au quotidien pour 
vous proposer un bouquet de services et un 

accompagnement sur mesure avec :

•    plus de SIMPLICITÉ pour les usagers et leurs 
familles ;

•    une écoute et une présence de PROXIMITÉ 
au plus près des besoins de chacun(e) ; 

•    une plus grande RÉACTIVITÉ dans la réponse 
apportée.

CORRÈZE 
AUTONOMIE
Ensemble, prenons soin de vous
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Corrèze autonomie
Un nouveau service public, une prise en charge améliorée!
Depuis le 02/02/2024, vous pouvez et devez contacter le 05.55.19.19.19 (service gratuit) pour toutes demandes 

concernant l’autonomie (aide administrative, aide à la complétude de dossier, évaluation des besoins, suivi de 
dossiers, mise en place de la téléassistance, solution de répit…). Les coordinateurs/trices (ex ICA) peuvent toujours 
se rendre à votre domicile. Corrèze Autonomie, c’est plus de simplicité, plus de proximité, plus de réactivité.

Personnes âgées et/ou en situation de handicap, aidants, professionnels, nous sommes - toujours - là pour 
répondre à vos questions et besoins.

Contact: Florence MILLET et Stéphanie BANETTE - 1 Rue de l’Etang des Saules 19 170 BUGEAT - 05.55.19.19.19

Suppression du 
réseau historique 
téléphonique (cuivre)

Orange nous informe de la disparition 
départementale du réseau cuivre téléphonique 
à compter du 31 janvier 2027. Pour tous ceux 
qui n’ont pas encore souscrit à un abonnement 
téléphonique à la fibre, il va être urgent de 
prendre un contrat auprès d’un fournisseur. 

Colis de Noël
95 colis ont été distribués par le conseil municipal aux aînés 

de la commune. La qualité des colis n’a pas été à la hauteur, 
malgré un budget équivalent aux années précédentes. Nous 
serons plus vigilants à l’avenir !

retrouvez toute l’actualité communale 
sur www.vivreatarnac.fr / intramuros.org/tarnac

Régionale
d’élevage
Auvergne-
Limousin

Pour plus d’informations ou être accompagné(e), 
contactez-nous :

05 55 19 19 19
(24h/24 - 7j/7)

correzeautonomie@correze.fr

www.correze.fr/autonomie

CORRÈZE AUTONOMIE, 
le nouveau service public départemental 

de l’autonomie. 

150 agents du Département et un réseau 
de partenaires mobilisés au quotidien pour 
vous proposer un bouquet de services et un 

accompagnement sur mesure avec :

•    plus de SIMPLICITÉ pour les usagers et leurs 
familles ;

•    une écoute et une présence de PROXIMITÉ 
au plus près des besoins de chacun(e) ; 

•    une plus grande RÉACTIVITÉ dans la réponse 
apportée.

CORRÈZE 
AUTONOMIE
Ensemble, prenons soin de vous
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TARIFS: 
Commande du Lundi au  Vendredi au 

05.55.96.35.49 
Repas 7j/7 

Ouvert à tous, éligible APA 

La Maison Communale vous propose  
un nouveau service : 

La commande de repas, sur place ou à emporter ! 

Viande locale, 

Légume BIO,  

Fromages AOP et AOC 


